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Depuis 2002, les honoraires correspondant à la majorité des actes pratiqués par les sages-

femmes n’ont pas été revalorisés.  
C’est la seule profession de santé dont le revenu moyen annuel baisse! 

 
Les engagements fondamentaux pris dans la Convention signée en 2007 n’ont toujours pas  

été respectés par l’Assurance Maladie. 
 

Depuis vingt et un mois,  l’Union Nationale des Caisses d’Assurance Maladie nous promène de 
réunion en réunion vide de toute proposition !  

Les divers rapports que nous lui avons adressés sont  restés à ce jour  lettre morte. 
 
 

Nous avons décidé devant les difficultés croissantes de la profession de suspendre à titre 
d’avertissement, pendant 48 heures, toute activité de soins à domicile  

assurés par les sages-femmes. 
 

L’ONSSF veut alerter la population de cette situation intolérable qui illustre  
le désintérêt des Pouvoirs Publics pour la Périnatalité. 

 
 

Si on continue ainsi, nous allons vers la fermeture  définitive  
des cabinets de sages-femmes !!!! 


